
La méthode " spéciale >' 
du "vol l â che" 

11 n'est de jour où quelque joyeux com
pagnon, au sortir d'une équipée gaillarde, 
n e constate, celui-ci avec amertume, cet 
autre avec colère, qu'une main experte à 
jridé sa bourse. 

- Ces aventures, qu'on n'écoute jamais 
' «arts un eourtne, mais qui presque Loujurs 

coûtent fort cher, sont en ces derniers 
temps devenues si fréquentes que certains 
t'en sont émus. 

Ce n'est point cependant que nos « bri-
- g ad es » aient relâché leur surveillance ; ja-

m a » , au contraire, leur chasse éperdue, 
qui est une constante lutte de rusée et de 
finesse ne tut aussi habilement menée. 

Mais, nos « limiers » eux-mêmes l'a
vouent, il leur faut compter avec des ad
versaires d'une rare jierspicacité. Ils ne ae 
beiu-wm plus seulement à des individus, 
mais a une véritable organisation basée 
aur une discipline et une méthode parfaàte-
pient appliquées. 

Le « travail » d'une bande d'« entô-
Jeusts » bm-ii stylées, pour être phis dis
cret que celui des cambrioleurs de bijou
teries est pour le moins aussi fructueux. 

C'est g c l l ne s'agit pas ici de femmes 
Mtisfaiteto d'une faible somme. Pour les 
« i«inus v. comme ou dit en argot de mé-
Hier. ce D'«at pas la « livre » (100 fr-ancs) 
qu'il faut, mais le* « bacs u (billets de 
ji.OUt francs;. 

Etrange nionde que celui de ces femmes, 
Wuiours belles et élégantes, qui au coin 
Kt'um' rue déserte échangent deo mots d'ar-
Igot q»'i sont des ordres avec U-'l bandit aux 
•exuloiiàs fameux ! Mais qui s'en douterait ? 

•Leurs propres compagnes d'» équipe » 
fcè les connaissent guère que sous tours 

I « w i i o m s : « Marie, les Belles-Dents », 
•« Blanche l'Artiste », «la Payse*», et maints 
(autres. 

Presque toutou ont villa en banlieue où 
Utiles prennent grand soin de dissimuler 

i. iaur îuéUei singulier sous les dehors les 
r plus respectables. 
^ • Ce souci de déjouer les soupçons, cette 
""prudence, ce «savoir-faire » se retrouvent 
- pans l'organisation particulière de la ban-

Aie ou « équipe » ordinairement composée 
Rr p« deu» femanes : « la Lravailleuee » et la 

»i fouilleus* » et d'un homme, le "fa isan». 
Chacun d'eux y tient un rôle bien défini, 
«nais le plus important et en même temps 
te plus difficile est sans conteste celui de 
)a « travailleuse » qui porte encore un au
tre nom, mais par trop expressif. 

Cette précieuse ouvrière a la délicate 
m'ssion de « séduire » le futur volé, de le 
«préparer» et de l'endormir. Son choix 
est presque toujours sûr. Mais, est-ce par
ée que le Français est né malin ou qu'il 
a le gousset moins bien garni, en tout cas 
t a plupart des dupes sont des étrangers. 
'Aussi bien, l'âge ni la beauté ne sont pour 
irten dans l'affaire ; seul le... portefeuille 
intervient. Et cependant, combien souvent 
son propriétaire considère l'intérêt qu'on 
fui porte comme un succès personnel ! 

lie « client » ou comme on dit le « cave », 
• n e fois distingué, quelques coquetteries 
audacieuses, mais assez discrètes pour ne 
pas attir r l'attention ont vite fait de Je 

'» «cauxuérir. 
Au bras de <• I'amaeone », l'imprudent 

> gagne une retraite où tout est soigneuse-
» e n t prépare pomr un dépouillement aussi 
napide que discret. 

Cette retraite porte d'ordinaire le nom 
ères imagé de » tr«re af franchie ». C'est la 
ynaiison dont la tenancière, le garçon ou !a 
femme de chambre sont, surrant l'expres-
« o n consacrée » de combine-» et touchant 
6ur... la recette, celle-là 10 %, celui-ci ou 
eelte-ci 5 %. 

• Lorsque, par uesard, le «-client» choisit 
lui-même le tort hospitalier, un faux cou> 

• pie entre en scène : C'est le « doublé ren
tré ». Ce faux roupie, avant ou après le 
client pénétre dnus l'hôtel comme voya
geurs ordinaires ; une fois dans la place, 
11 vient prêter main-forte à la « travail
leuse ». 

Celle-ci. nous l'avons dit. a la mission 
la plus délicate : nop seulement elle ne doit 
jamais laisser son compagnon regarder 
dans ses poches, mrùs il lui faut aussi pa
rer à toutes 1 >s surprises. Le succès de 
l'entreprise en dépend. 

L'une d'elles a conté qu'un jour, l'ami 
t e paarvage, pris d'une sympathie subite 
voulut lui montrer la photographie de... 
• a femme. Cette bonne intention qui était, 
nul n'en doutera, assez piquante ne lais
sait pas d'être, par ailleurs, fort dange
reuse. C'est qu'en effet, cette photographie 
#e trouvait dans le portefeuille et que ce
lui-ci, faut-il le dire-? avait .M* amplement 
n soulagé ». 

Pour sortir JTun mauvai" pas de cetW 
sorte, l'indignation, somme toute, était te 
meilleur office. L'aventurière ne s'y mé
prit point, et en usa. Cordus de son mau
vais goût, le galant, paratt-il, T'en fut tête 
basse : la nsiveté a de cea Tireurs ! 

Le plus souvent, cependamt, les chose* t>e 
passent très simplement. 

En tête à tête avec son compagnon, la 
li travailleuse » sait faire en aorte qu'A ne 
songe à rien... d'autre qu'à «Ile. Les mys-
«erec de certaines pratiques où la vertu 
ir- même la moins farouche — cède volon
t iers le pas au vice, ont de? effets curieux 
• a n s doute mais infaillibles, qu'elle obtient 
à coup sûr. Entre tempe, pour une raison 

quelconque, elle a pris soin d'entr'ouvrir 
très légèrement la porte. La • fouineuse » 
apparaît. 

Discrètement avec un tact parfait, un 
doigté inconcevable, elle saisit le porte
feuille, y prend le nécessaire ayant grand 
soin toutefois d'en laisser et... le leur est 
joué. 

Le u faisan» gui attend s vite fait de 
s'éclipser. L'argent a disparu, escamote. 
Le partage se fera en un endroit où te 
>< condé », c'est-à-dire te policier en surveil
lance d'entôleuses, n'est pas & craindre. 
Quant à l'infortuné « client ». U ne rué res
tera guère qu'à constater qu'il a été pare
ment et simplement volé, à s e taire uu a 
porter plainte. Pour l'un e t l'autre cas, 
l'argot a son expression : « Le pétard 
sourd » c'est l'entolage sans aucune suite. 
le « pétard sanglant » c'est l'entolage « i la 
plainte. 

Dans ce dernier cas , les chefs de « ban
des » ne restent pas inactifs ; un véritable 
travail de parade commence pour arrêter 
les recherches : tons les moyens sont bons. 

Habilement secondée en sous-main par 
des spécialistes des lois, hommes d'affai
res déclassés qui cherchent leurs ressour
ces jusque dans le bas monde de la pègre, 
cette sorte de contre-police se livre a une 
minutieuse enquête. Parfois, souvent, le 
» crient » est marié ; par une lettre, on lui 
fait rapidement savoir que les siens seront 
avisés ; à défaut, l'argent ou... la menace 
ont vite fait de l'amollir ou de le gagner. 
Alors, presqu etou jours, la plainte est re
tirée. Dans ces affaires si étrange que cela 
paraisse, le meilleur auxiliaire des Vo
leurs, c'est celui-là même qui a été dé
pouillé. 

De ces quelques aperçus, sur la méthode 
du vol « lâche » ou « entôlage » qui, pour 
curieux qu'ils soient, n'en sont pas moins 
exacts, on jugera de la difficulté que tes 
« brigades » peuvent rencontrer dans une 
surveillance dont les résultats cependant 
sont probants. 

• H 

La reconstruction 
des Ecoles des R. L. 

UNE CIRCULAIRE MINISTERIELLE 
Paris, ? janvier. — M. Louchent-, ministre des 

Régions ubéréee et M. Léon Bérard. ministre 
de l'Instruction publique ont signé une circu
laire très importante au sujet de la reconstruc-
lion des écoles des régions libérées. 

La base des mesures arrêtées d'un commun 
accord entre les deux ministres, est une grande 
simplification de la procédure de fixation des 
indemnités pour tes dommages causes aux lo
caux scolaires. L'application stricte de la procé 
dure en vigueur jusqum ce jour aurait consi
dérablement retardé les travaux de remise en 
état de ces locaux, étant donné le très grand 
nombre des dossiers qu'aurait dû examiner une 
commission spéciale siégeant à l'aria. 

Désormais, les bâtiments d'écoles primaires 
seront classés parmi les édifices civils peu im
portants pour lesquels les dossiers n'ont pas à 
être soumis a la commission spéciale. 

L'indemnité pourra donc être définitivement 
fixée dans les conditions habituelles par .'es 
commissions cantonales. 

D'autre part, les projets de reconstruction qui 
devaient être soumis a l'avis de trois comités 
départementaux Whygiene, des t*timents civils 
et de renseignement primaire» le seronl a un 
conseil spécial, composé de membres dp ces co
mités, r inspecteur d'académie en faisant partie 
de droit. 

Ces projets auraient d'ailleurs été an préala-
-ble étudiés par le service préfeotonal d'archi
tecture ; en outre, chèque fofs qu'il n'v aura 
pas lieu a subvention du ministère de l'nstnic-
tton publique pour la reconstruction des lo
caux, le Préfet pourra -approuve! les projets 
étudiés par ses services technique». 

Le ministre n'aura à statuei qu'en cas de 
désaccord entre le Préfet et l'inspecteur d'aca
démie ainsi que sur les seuls projets pour les
quels la demande de subvention aura pu êtr° 
,prise en considération. 

> « I » < 

Pour les veuves 
des mineurs mobilisés 

Une question du député Goniaux 
Le citoyen Goniaux,6Yputé du Nard,avant 

demandé à M. le Ministre du Travail, pour
quoi la veuve d'un ouvrier mineur mobili-é1 

mais affecté aux mines travaillant pour la 
défense natioriatle et décédé par blessure 
mortelle ou par maladie contractée ou eg-
giravve en service, j e voit refuser le béné
fice des dispositions de, t» loi du 22 juillet 
lyi'J pour le remboursement ae la quotité 
de la, *éservç mathématique des verse
ments faits à la oaiisse nationale des retrai
tes par son mari, alors qu'ct'je- est titulaire 
d'une pension au titre de l'article 50 de la 
loi du 31 marc 1919, (Quesldon du 13. décem
bre 1921), il rui fut reponTui que pour pei-
mettre o. l'administration d'examiner la si-
tuatior de l'intéressée et d'apprécier ses 
droits, •'bonorable député était p r * de vou
loir bien indiquer le nom et "adresse oe la 
personne dont il s'agissait. 

Le citoyen Goniaux adressa alors «u Mi
nistre du Travail ,1a lettre suivante : 

« Comme suite h votre première réponse 
À ma question N. 1H18, j ai Ihonneur de 
vous communiquer une lettre d'une des 
veuves intéressées avec nom et adresse. 

Je me permets eepembont de vous faire 
remarfluler que ma question n'a pas un ca
ractère parùcurJer ; elle procède de faits 
généralisés et c'est pourquoi je vous ai de
mandé une précision SOT l'hiterprétatiion 
que le gouvernement proOessse pour t'appli-
catàon de la loi du 22 juillet 1919 à l'égard 
des veuves dont M ces est vis£> bans ma 
question précitée ? 

EMPRUNT 
~ . D U ~ 

DépÊrfemenî du Nord-
On peut souscrire k l'EMPBlTNT DU DE-

P A j r n a t X N T DU NORD de CENT CIN
QUANTE MILLIONS dans les établisse-

\ r..«:<iU suivants : 
P inju# privée. Crédit du Nord. Banque 

•Éntiali du Nord, Banque française pour le 
O H M M T M »t l'industrie. Banque d'Alsace et 
de Lorraine. Crédit français. Crédit de 
l'Ouest. Société centrale des banques de pro
vince, et chet tous les agents de change, 
banquiers et changeurs du département du 
Nord. 

Prix d'émission de l'obligation * 

4 7 5 F R A N C S 
net d'impôts présents et futurs 

Le taux de l'intérêt 6 % atteint 

S,3S OIO 
Garantie de l'Etat et du Département 
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Bulletin Commercial 
PARIS ûlalles Centrales), 6 janvier : 
VIANDES. — Bœufs, quartier derrière, 2 & 

5.50 ; quartier devant, 0.80 a 2.&0 ; aloyau, 4 a 
7 ; allasses, 2.50 à 4.50 ; veau extra. Ire qualité, 
6.20 à 9.50 ; 2e, 4.70 à 6.60 ; 3e, 3.50 à 4.60 ; 
moutons, Ire qualité, 7 a 9.50 ; 2e, 5 a 6.90 ; 3e. 
i & 4.90 : fiisots, 8.50 à 12.50 ; currés parés. 6 
à 12.50 ; porcs tntiers ou demis. Ire qualité, 
5.30 à 6 ; 2e. 3 à 5.20 ; utets, 4 a. 8 ; jambon, 
3.50 à 7. 

BEURRES. — Centrifuges Normandie, 12.80 ; 
Bretagne, 11 ; Charente et Poitou, 13.40 ; Tou-
reine, 13.30 ; divers, 9 60 ; Marchands Norman
die. 9.80 ; Breta«i;e, 8.20 ; Oentre, 7 ; divers, 8.50 

ŒUFS. — NonuK-undit exstra.. 660 ; choix. 620; 
Touraine. 670 ; ordinaire. 630 : Poitou choix, 
«60 ; ordinaire, 500 ; Auvergne, 590 ; Midi choix 
630 : ordinaire. 590. 

\ 'OL\HJLE-S. — Pvix moyens : lupins morts 
GàUnflis, 8.10 ; aulres catégories. 7.90 ; pigeons 
petits, 3.50 ; gros, 6.50 ; poulets morts, 12.50 ; 
Bresse, 14.50 ; canards rouennais, 22 ; de ferme, 
14 : vivants, 12 ; lapins vivants. 5.50 ; pintades 
mortes, 12 ; poulets vivants Bresse, 8.50. 

LE HAVRE, C janvier : 
CAFES. — Courant. 156.75 : février, 15455 ; 

ma%, 149 : avril, 146 ; mai, 14fi ; juin, 141J25 ; 
juillet. 137.25 ; août, 135.25 : septembre, 133 ; 
octobre, 132.23 '; novembre, 131 50 ; décembre. 
129 

MARCHES DE LA REGION 
LILLE [Halles CenMales), 7 janvier : 
Cours moyen des ventes en pr.-s : Volailles et 

gibiers, beurre tt omis, froirrag^s, fruits et pri-
mture, légumes, mém- cours qi»e le mercredi 
4 janvier à l'exception des choux-verts. •'. fr. 
dViiymenUiik-n « ta. diouzalne et d*s poiiraaux, 
0.50 de plus au far-Jieau. 

POISSON DE MER. — Raies 2.50 le kilo ; 
maquereaux, 1.75 à 2.75 : roaiipels, 1 fr. ; dora
des. 1.50 le kilo : plies. 3.20 ; harengs, 0.25 à 
0.30 rwYe : huîtres. 10 à 17 fr. le cent. 

VIANDES A LA CHEVILLE. — Prix au kilo
gramme (octroi rompris) : Bœuf, entier. Ire 
omlïle, 0 fr. : i . -4.50 ; 3. 1.Î5 — Vache, entière, 
1re qiwlité. 4.75 ; 2e. 4.50 — Taiiireû-u, entier. 
Ire qualité, 4.40 : 2e. 3.75 ; 3e, 2.50 — eau. en
tier. Ire qualité. 8 à .8.2". ; 2e, 5.50 : 3e. 2.50 — 
MoaiAnn. enfer, lr* qualité. 7 fr. — Porc, entier 
Ire qualité, 0.50 à C fr. ; 2e. 4.50 ; 3e, 2 fr. — 
Aloyau». Ire qualité, 7.75. 

WORMHOUDT, 4 janvier : 
Cl blocs de lx-mTt-<pesant 900 kilos, le kilo. 13 

a 14 fr. ; 70 kilos de beurre en oftees. le kilo, 
12 ù 13 fr. ; 800 oeufs, les 26, 17 a 18 ft. ; 10 
poules, la -couple, 30 a 33 fr. : 20 pivirteLs la 
roupie. 28 a 30 tr. : 10 tepins, 10 ù 15 fr. ; taxe 
officielle du pain, 0.95. 

AIRE-SOR-LA-LYS, 5 janvier : 
Porcs el ivcav-x gras. — Prix an kilo : 1?.7 

veaux gras, à 6.50, 6 fr. et 5.50 ; porcs gras l'JO 
4.50, 4.30 et 4.»0 ; petits veaux. 115, 90 et 60 fr. 

CASSEL, 5 janvier : 
Beurre en ^I-oas. .", a, fi fr. ; Beurre en livra, 

5.25 à 6.25 ; œufs, 15 a 20 fr. les M ; poulets, 35 
u 45 fr. le 03uple ; lapins, 5.23 le kilo, 

AVESNES, C janvier : 
Marché peu animé. Beurre en gros. 13 et 1» 

fr :«, lnic ; détail, 15 fr. ; œufs. 9.05 et 0.70 
pièce ; tfaroille, 6 fr. : fromage pressé, 1.2") la 
pinte : pommer oe terre. 0.73 le kilo ; endives 
et serorolcs, 1 fi. ; poireaux, 2 fr. la hotte ; ca
rotte. 1 h. le kilo ; oignons, 1.75 ; rae, 3 fr. le 
demi-kilo ; maquereau. 3 fr. ; harengs, 0.40 et 
0.50 oiéce ; mf.rîa.ns, carrelete, rougets el cre
vettes, 3 tr. lo livre. 

ADCHEL, 4 janvier : 
Bo-nrre. le kilo. 13.50 il 14 50 ; nmifs frate. les 

36, 19.50 ; Cêuis conservés, les 2G, 17 50 : carrem-
l>nrt. la boite. 2*4 2.50 : pommes de le^e. les 100 
kilos, 57 et 60 u.. : navett, le kilo, 0.50 ; oignons 
le kilo, 1.75 ; haricots. L- pot. 4 fr. ; o l m . le 
•pied, 1 fr. ; ei!s. le kilo, t fr. : erioitx. la pièce. 
1.25 4 1.50 XJIIOWX rouges, la pièce, 1.73 a 2 fr. ; 
poireaux la botte. 1 à 1.50 ; pouiles. la pièce, 
14 a, 18 fi. : poulettes. I* p*ce. 18 * 20 fr. ; 
poulete. 1» pièce. 15 4 18 h. : canards, la pièce. 
10 à 12 fr. ; pigeons, la couple, 9 a 12 fr. ; 
kroins. la Tjfcc«, 10 à 15 fr. ; harengs, la pièce, 
0.50 ; montes, le kilo, 0.80 ; poissons ordinaires, 
le kilo, 4 à 8 fr. 

BRU AT, 6 Janvier : 
Marché peu animé. Approvisionnement <vwz 

important. — Eeurre. la livre, 6.50 à 7.50 ; 
ceufs, les 26, 17 fr. ; camembert, la boîte, 2 lr.; 
pnivèro. je k-3o. 14 fr. : roquefort, 16 fv ; ma-
roille. la pièce, 9 fr. ; hollande, le kilo. 8 fr. ; 
chocolat, la Mite, 2.70 a. 3 fr. ; pommes de terre, 
le kilo. 0.00 : carottes. I fr. ; navets. 1 fr. : poi
reaux, la botte 3 «4 4 fr. : choux, la pitve, 2 fr.; 
haricots, les 2 Litres. 4.25 : oignons, le kilo. 0.75 ; 
choux-rjeurs, la pièce. 2 tr. ; laitue. 1 fr. ; sca
role. 1 fr. : ails, la tête, 0.30 ; poules, la pièce, 
de 14 4 17 fr. : poulets, 9 4 16 fr. ; dindes, 40 4 
46 fr. : oies, 23 4 BS fr. ; oanarda, 14 4 17 fr. ; 

pigeons, la couple. 6 4 7 fr. : lièvrts, la pièce, 
25 à 28 fr. ; lapins domest., 10 à 17 fr. : lapins 
sauvages, 6 4 7 fr. ; boeuf. 1.75 4 3.75 la livre ; 
veau. 4.50 4 5.50 ; mouton. 4.50 4 5.50 ; porc 
frais, 3.50 4 4.50 ; jambon, 6.50 à 12 ; viande de 
cheval, 1-50 a 4.50 ; roussettes, le kilo 4 fr. ; 
crevettes le demi-LUre 1.50 ; harengs, -frais, la 
pièce, 0.35 ; harengs saurs. 0.40'; maquereaux 
le kilo, 5 fr. ; merlans, 4 fr. ; raies, i.So isoles, 
12 fr. ; hénons, les deux litres. 1.25 à 2 tr* ; sar-
dincs, la boltt. 1.35 4 2 fr. ; pommes, le kilo, 
1 fr. ; poires, 1.35. 

CHAMBRE DE COMMERCE DE DOUAI 
BOURSE DAFFRETEMENT — Séance du 6 

(anviBT. — 1 bateau. Beivry-Calais. 225 tonnes 
5..50 ; 1 bateau. Esrar-peM'- Roub ix. 2*1 tonnes 
5 fr. ; 2 bateaux. Violaines-Lomine. 550 tonnes" 
3.50. 
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BOURSE DE LILLE 
DO 7 ANVD3R 192* 

CHARBONNAGES | ° £ £ | £ £ i 

Albi (action 100 t. p.)...-s-.-. 
— [port le fondateur)...... p. 

Aalcbe action 500 t. p.). 
Anzin fie l/loo de dealer). 
Béiauae .Buliy-tirenay) (part).... 

— (tiaquaotièaie de parti 
Bt&nzy (action 100 t. p.) 
Bruay (action). —.. .». 

— (dixième)-
Carvin faction 100 t. p j . . . *v . . . 
Clarenc* tacuon 250 LP4-—.•••• 
Courneres action ion l. p.) , . 
Crtspiii-Nord. ênus. 1905. lit. verts 
Doucbv faction loo t. p.)... — . . . 
Dourees 
Escarpeile (action 100 t. p j 
Ferfay acti.m 125 t. p.). 
Lens (actioni 
Liêvin (action 100 t. p.) 

— (coup, ae 30 actions) 
Ugny-lez-Aire ^action 500 t. p.l 
Maries 30 % (part alngenleur).. 

— 70 % (action 200 t. p .u . . 
Ncrd d'Atais (action 200 i. p.) . . . . 
Ostricourt :acuon 10» t. p.). . . . 
Thivenœlles (Soc. ano.)(a. 5001. p.i 
Vendin-lez-Béthune {ad. de îouiss.) 
Vtcoigne et Nœux (action) 

— {dixième) — 
«LEURS PÉTROLIFÈRES 

4?0 . 
1015 . 
800 . 
999 . 

212» . 
206 . 

1062 . 
1924 . 

198 . 
462 . 
340 . 
320 . 
149 . 
y » j . 
3 7 8 . 
8 6 . , 
3 8 5 . . 
2 0 5 . . 
1 0 4 . 

3 0 0 . 
l^JO . 
4 1 5 0 . 

2 9 1 . 
t 2 . 

4 9 3 . 
1 7 8 . 
2 3 5 . , 

2 1 t 5 . . h l C 
2 i i 5U 2 1 6 . . 

4 0 0 . . 
1 0 1 5 . . 

7W0 . . 
935 . . 

2124 . . 
206 . . 

1062 . . 
1919 . . 
1 3 . . 
467 . . 
325 '.'. 
149 . . 
9.r . 
378 50 
M» . . 
191 . . 
2 0 i . . 
1 0 3 7 5 

M C 0 . . 
1 2 ^ 5 . . 
4 1 8 0 . . 

2 J 0 . . 
tO . '. 

41-0 . . 
19J . . 

39 . . 

Cours) Courr^ 
précéd j du joui 

Bordent (action 500 t. p.) 
— (port de fondateur) 

Busténan (Société des Pétroles 
det (action 500 t. p.l p. 
— (part de fondateur)., p. 

Dobrova (action 500 t. p.) 
— (part de fondateur).... 

Financière des Pétroles 
Franco-Polonaise 
Grabowuika (action 500 t. p.) 

— (part de fondateur) 
Karpathes 
Omnium des P. du N. (a. 506 t.p.) p. 

— (pari de fondateur).. p. 
Pétroles Prenutr 
Polana (action 500 t. p.i - . . 

— (part de fondateur), 
Potok (action 500 t. p.) 
Svlva-Plana : 
Wankowa (action 500 t. p.). . . . 

— (part de fondateur).. 
Zagorz (S. d. P. de) (sot. 5001. p.) p. 

— (part de fondateur).... p. 

320 '.'. 

U3 
Ml 

6U2 
4 4 9 
6 0 S 

2 7 7 5 
3 6 5 
1 9 0 
1 / 0 
2 8 0 
2 0 4 
4 1 5 
^ 0 8 
1 4 0 
2 0 j 

2 8 1 . . 
32-J . . 

X 7 ^ 
6 0 5 . . 
3 8 2 . . 
4 2 8 . . 
5 8 6 . . 

- 1 S 3 . . 
34 : : . . 
tK.9 . . 
4 5 0 . . 
6«.0 . . 

1734 . . 
3 6 3 . . 
1 5 . . 
1 6 5 . . 
2 8 7 . . 
2 0 3 5 9 
4 1 5 . . 

1 5 8 ! ! 
- 0 6 . . 

METALLURGIQUES I CoursI Cours 
ET VAIJSUBS DIVERSES lprèced|du}oui 

Aciéries de France (act. 500 t. p.) 5«4 
Etabiiss. Feuillette (act. 1001. p.) p. ) 185 
Const. et Tr. pub. d'Arras (act. ; 

250 t. a.) (n« 2.001 4 32.000) p. 304 50 
Denam et Anzin (action 500 t. p.)|l490 . 
lifcabltss. Arbel (action 500 t. p.) 605 . 
Etablissements F. M P. Monro-i 

cher et O ;actlon 100 t. p.).. I 78 75 
Ftves-Lnie -action SOû t. p.) 1488 . 
O Ind. de Mat.de tr. (action 500 

t. p. (n- 22.001 4 4AX»0) | *?8 . 
Soc. Ind.de Verrerie (act. 5001. p.), 427 . 
Etabiiss. Kuhlmann (act. 250 t. p.) 504 . 
Crédit du Nord (act. 500-250 p.) 

ex-rép. 125 880 . 

1490 
601 

4M 
4 'J j 
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BOURSE DE PARIS 
RULLETIN FINANCIER. — Pjrts, le 6 kCffiar 

192t. Le marcluf. défavorablement Influencé 
par la mauvaise tenue de la Bi urse d blar k 
NewYork et <n l'absence d intlications précises 
ds la Conférence de Cannes datait lourd dans 
tous les compartiments. Pat la si.ile. les SOUTi 
se rKlt.veu' <-n ctAturs sour llnOusnoi da omn-
partiment russe • i' -e nianifeste un regain d'ac
tivité assez important. 

Banques lourdes : ta PARIS s'inscrit -^ 1.235, 
UNION PARISIENNE a 700. Le LYONNAIS .'i 

.1.4-10, SOCIETE GENERALE 4 706, la BANQUE 
OTTOMANE demeure ferme à 6H7 A. 

Maritime n''.gliaée.= : CHARGEURS REUNIS 
474. TRANSATLANTIQUE 206. 

Cuprifères «régulières : RIO 1.446. UTAH 790 
Valeurs russes en reprise : NAPHTE 32H, BA

KOU 2.410. LIANOSOFF 381, PLATINE 675, 
NORTH CAUCASIAN f6.50. 

W rolileres i urdes : EAGLE 183.50 ex-ooirpon 
de 10.22. SHELL ZM. ROYAL-DUTCH 18.600. 

Î a DE BEERS abandonne quelques points à 
508 fttiincs l̂ a CROWN MINES rétiograde 4 
91.25. RAND-MTNES 106. 

Les caoutclioutières se représentent *ux en^1-
mns de leurs cours de la veille : FINANCIERE 
116. PADANG 145, MALACCA 114.50. 

Pomii tes valeurs diverses, 1 action SUCRE
RIE D'EGYPTE se tasse 4 621 et I» SAY ordi
naire qui était revenue 4 1.577 termine à 1.591, 
THOMSON 755, PENARROYA 923, KUHLMANN 
498. 
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WBIC1TW1 

Louis 

1+tKClS DMULU 

Notre Service 

RenseignemenU 
LA CHARRUE A PASSE DEVANT LES 

BŒUFS 93. — 1. Non. vous n'avez droit au 
rappel qoe depuis février 1920. — 2. Vous pou
viez néclamer de ce fait une indemnité au titre 
des dommages de guerre. Mais il aurait fallu 
faire une demande 4 la commission cantonale 
avant le 1er août 1921. 

Q. C. T. E. — Votre prorogation a pris fin le 
31 octobre dernier. Le propriétaire peut donc 
vous augmenter. Toutefois, si l'augmentation 
était exagérée il faudrait demander un délai au 
juge de paix, avec augmentation limitée, con
formément 4 la toi du 16 juillet 1921. 

MIN CAT \ MINGE LE GAMBON. N 
Notre dis qui est actuellement au se 
peut obtenir de sursis ; il devra ten 
servioe et accomplir exactement le 
que ses camarades de la même < 

V. M. D. V. — 1. Votre accord 
priétaiie n'a pas été constaté par écrit. 
u craindre que, dans ces conditions, le proprié
taire ne conteste vos • affirmations. — 2. Il pou
vait vous augmenter puisque vous n'aviez ni 
bail ni prorogation. Mais l'augmentation qu'il 
vous a imposée es» tellement sensible qu'elle pa
raît constituer une spéculation illicite. De ce I 
fait vous auriez donc pu déposer contre lo pro- ' 
Piiétarre une plainte en spéculation illicite en ! 
écrivant au procureur de la République. 4 Va-
lenciennos. — 3. Le propriétaire parait exagérer 
fortement le montant de l'indemnité que vous 
lui devez. — 4. Mais puisque l'alfaire est. portée 
devant le tribunal civil, vous ne pourrez que 
vous présenter 4 l'audience. — 5. U serait utile 
pour vous de vous faire assister d'un avocat. 

- 6. Le propriéiaùe encourrait une forte amen
de si ce fait était connu de la Direction du tim
bre et des taxes, rue du Court-Debout, à Lille. 
— 7. Non. la loi en projet 4 ot sujet n'étant pas 
encore votée. 

JEROME GEORGES. — Non. votre partenaire 
ne peut vous obliger 4 écarter plus de 3 cartes. 

B. E. L. 72. — Il faudrait aussitôt demander 
au juge de paix im déluirdejjuelques mois pour 
pouvoir chercher un auïre logement. 

M. W. — .Les intérêts vous sopont paye? di-
iviteaiKut par le Crédit National. 45. rue St-Do-
miniqus. à Paris, lorsque vous aurez reçu vos 
Utres de cr.-;ino«. c'est-à-dire quelques mois 
après la fixation du montant do votre indemnité 
par ta oommission cantonale d'évaluation des 
dommages de guerre. 
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OMPTABILITE) 
f n THI l i m u i l u i lui.itMHltl JAMET-SUFFEREAU I 

I^Succun g A M <ie ULLE.73S». Boul" d* la Liberté_* 

I P R O G R A M M E G n A T U I T M a a ^ 

AVMVVVtVVMA«\MA%VM\VM\AAAAAaVVVMIVVVVVVVVVVMA, 
A. L. H. No 7804. MARIE-ANTOINETTE. — 

Vbti-e situation est délicate ; en eflet. vous n'ê
tes pis locataire d'a\ant-guerre ei le proprié
taire [>eut vous donner congé. Vous pourriez 
cependant essayer de l'appeler en conciliation 
devant lo juge de paix pour tenter de faire ré
gler l'affaire qui vous intéresse. 

2?3. UNE TABLE BIEN GARNIE 223. — 1. 
Vous devez payer votre loyer depuis le début 
du 7a mois suivant voire démobilisation. — 2. 
Non, c'est une erreur. 

LES POMMES D!-: TERRE SONT CHERES. — 
Pi votre père a laissé quelque chose, ses biens 
doivent être partagés égalemenl entre ses qua
tre enfants. Après le décès de votre beau-père, 
tes biens de la communauté revenaient moitié 
4 la sœur du défunt, moitis à voire mère; vo
tre mère étant decédée, â part revient 4 ses 
quatre enfants.. 

PIERRE BRECHÊtTX D. V. D. 190G. — Oui. 
l'enfant du premier mariage avait droit 4 une 
part égale à. la vôtre et 4 celle de vos trèixiS. 
Vo'.rc mère a droit à la moitié de la succession. 
. J'AI DEUX BEAUX PETITS LAPINS BLANCS 
4 HERSI.N. — Non c'est impossible, attendu 
qu'etio n'est séparée que de fait de son mari. 
Dons ces conditions, le mari re;-ie seul adminis
trateur de la communauté et a seul qualité pour 
pouj-suivre la liquidation et le paiement de l'in
demnité do dommages de puerre. 

MA PETITE «JSUHE TOUJOURS N" 55. — 
Non. vous n'avez pas droit 4 prorogation. Mais 
vous pourriez demander un délai au juge de 
paix en vertu do la loi du 16 juillet 1921. D'aub-e 
paît, la nouvelle loi sur les loyers qui s. ivi 
promulguée dans un mois ou deux vraisembla-
Dlement vous donnera sans doulo la possibilité 
de rester quelque temps dan? votre maison. 

J'AIME MON P01UU N» 117. — Il est peu 
probable que votre demande soit accueillie si 
TOUS pouvez travailler. 11 en serait différemment 
si vous aviez un enfant ou si vous étiez sur le 
point d'en avoir un. 

UN SANS TAIUC C I VOUDRAIT FUMER 
DES CIGARES LONDRES N- 1881. — 1. U'in-
deinnité revient oux ayants-droit de votre peie; 
il y aura lieu de faire établir un acte <le par
tage P-r "n notaire. S'il existe lies enfants mi-
nciirs il faudra réunir un conseil de famille. 
— 2. 'Non. 

M. I). BLONDINETTE QUI RIT. — Nous ne 
eonnai.sse.ii_-, pas de maisons qui édilent des 
catalogues de ce genre. Ces articles .se vendent 
sur échantillons et non sur catalogues. 
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DENTISTE &i^2£!2U06 
Spécialité de Pose de Dents. - Réparations 
ettransformatiens exécutées dans l a ( e u m i e 
R e s s o r t e S a o s i o n n rf PRIX RSouiT 
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S. C. 100. MIN CAT Y A DES TOTOS.— Vous 
n'aurez droit qu'à la pension résultant des ver
sements effectues par vous 4 la caisse 'nationale 
des retraites. 

UN EVACUE DU NORD N« 127. - Non. le 
propriétaire peut voug donner valablement con
gé; mais dès maintenant demandez un délai de 
quelques mois en vertu de la loi dt 10 juillet 
1021. Adressez-vous au président du tribunal ci
vil ou au jugo de paix suivant que le loyer est 
supérieur ou inférieur à 600 francs par on. 

MON HORLOGE NE VA" PUU'S N" 15. — 1. 
VOUS deviez indiquer tes prix de 1H14 et les prix 
actuels. — 2. A la prélecture. — 3. Vingt mille 
francs au maximum.Mais te montant de l'avan
ce est proportionnel aux dommages subis par 
l'intéressé. 

UN CHANTEUR DE RUE N» 19. — 1. O'.ii. 
mais ceci ne vous fera pas pi£ner un jour de 
servi.-». Vous partirez plus tard, mais vous re
viendrez plus tard.— 2. Oui : il faudra indiquer 
vos préférences au commandant du bureau de 

recrutement, au. plus tard le joui e* sons pas* 
serez devant le conseil de revision. 

UN LECTEUR ASSIDU BAUVIN A. B. — U 
Oui. — 2. Oui. — 3. Donnez-lui congé par lettre 
recommandée et appelez-le devant te juge da 
paix pour foire valider le congé. 

UN LECTEUR DU REVEIL 231. — 1. L'enfan» 
d» votre sœur a droit 4 une part des arrérage» 
de la pension, ainsi qu'à une part des domma
ges de guerre de vos parents. 

ON ME L'A SUPPRIME No 2. — Ce secowra 
ne peut être attribué que si les intéressés sont 
totalement dépourvus de ressotkrces. Il n'est pas 
étonnant que vous ayiez été rayé de la liste des 
assistés puisque vous faites du commerce-

J'AI PROMIS UNE BONNE SOIRÉE A MA 
FEMME. — Si le» versements ont été taMs */ 
Capital réservé, leur montant revient aux héri
tiers du défunt c'est-a-dire à vos enfants. 

J'AI DEUX CORDES A MON ARC 29-7-2. — 
1. Non, vous devez obligatoirement partir a n o 
le second contingent. — 2. Autant que possible 
oui ; adressez une demande au commanda»* du 
bureau de recrutement, en joignant un certifi
cat de présence au corps de votre frère. 

23 CASIGNOLE. — L'achat dlm terrai!» n'es* 
pas considère comme remploi d'une indemnité 
de dommafios de guerre : votre quittance n* 
sera pas acceptée par la préfecture. 

GRATTE ...oS GENOUX. - Vous n'êtes pas-
considéré comme locataire. Dans votre cas, la 
logement constitue un avantage en nature com
plétant le salaire. Vous pouvez cependant de
mander au juge de paix un délai en vertu de la. 
loi dv 16 juillet 11121. de façon 4 pouvoir cher
cher un autre logement. 

L. H. S. E. — Oui. à conditon de supporter 
les Irais de votre voyage. 

UNE ENNUYEE DE BOUCHEUX. — 1. Non. 
ceci revient à la mère, à moins que oettt der
nière n'ait été déchue de ses droits. — 2. Vou» 
avez droit au rappel depuis le 2 avril 1919. s* 
vous aviez 55 ans à cette date. — 3. Oui ; cette 
formalité est indispensable. Ecrivez d'ailleura 
au sous-préfet nom sollicitai une deuxlèma 
avance ; fa sous-préfecture vous indiquera aiort» 
les démarches que vous avez encoie 4 fain» 
avant de toucher 

UN DESIR A SATISFAIRE N'o 20. — Vous n » 
pouvez partir avec~1e premk.i contingent. Voua 
serez obligatoirement incorporé en novembre ; 
votre camarade partira en mai. 

UN AS MITRAILLEUR TUEUR DE BOCHES* 
14-18. — 1. Comme votre fils est disparu, il fauté 
que son déct, soit déclaré par un jugement dus 
tribunal civil de Douai. Ecrivez au procureur 
de la république à Douai pour lui demander a* 
quel rio/nt en est la procédure en déclaration ' 
de décèîT— 2. Non. 

UN NEGRE DE L'FOSSE SABATIER 4 AN-< 
ZIN. — Si lo décès du père est survenu avan* 
celui de la fenune du fils l'immeuble faisan* 
l'objet de la donation est entre en communairtéJ 
et les héritiers de la femme .peuvent en reven
diquer la moitié .art. 1401 paragraphe 3 du coda 
civil). 

N- 2 ANASTASIE" NE FAIS PAS DE CHICHI 
—Vous pouvez solliciter l'allocation journalière: 
faites établir un dos.-icr 4 la mairie ; mais voua 
ne pouvez espérer obtenir ce se.ours que si 
vous ne pouvez travailler. 

UN SANS FEMME D'AVION ri" i OUI VOU
DRAI! SAVOIir. — Oui. la communauté ayant 
été dLssoute par le divorce, il y a lieu à parta
ge. Votre femme a droit à la moitié de l'indem
nité de dommages de guerrej'aulre moitié voua 
revient. 

J'AIME BIEN MA FEMME N« 63 R. M. — I* 
faut entamer la procédure instituée par la loi 
du 25 juin 191'J pour arriver à taire déclarer la 
décès de votre frère. Ecrivez pour cela au pro
cureur de la réDnbliaue à Avesnes. 

L. B. VALENCENNES. — 1. Vous avez dOi 
faire une déclaration à la commission cantonal» 
d<i> dommages de guerre avant le 1er août 1921. 
— 2. Oui. fruit au nijin. .en ce quj touche le 
mobiliar familial. — 3. tel vous ne rétablissez 
pas l'exploitation, vous ne toucherez pas te» 
frais supplémentaires pour te mobilier profes
sionnel et tes immeubles par destination. — 4* 
Demandez à la commission cantonale de Sotee-
te-Chataau la date 4 laquelle vous allez être 
conque. 

JEANNE ELUE M'AIME BIEN MAIS S'MERE 
POINT. — l. Voti*. «uni est un insoumis. S'il 
rentre actuellement en France, il s'expose m 
eue immédiatement arrêté et traduit en conseil 
de guerre. Lorsqu'il aura 53 ans révolus, c'est-
à-dire en 1PP.6, i! pourra rentrer en France, sona' 
avoir 4 craindri d'ennuis. — 2. Qu'il écrive ni 
la direction de te Compagnie 4 Paris. Il ferail 
d'ailleurs bien d'agir d'accord avec son 6yo-
dicit. 

C R. L. No 313. — 1. Cette interprétation est 
celle <.e la Cous de cassation. De nombreux ar
rêts rendus par la- Cour Suprême ont adopté» 
cette thèse. — 2. Mais le projet de loi actuelle
ment en cours d élaboration tend à modifie* la* 
situation qui résulte oa cette jurisprudence. Ler 
point d« départ de la provocation serait fixéj 
d'après i« projet en cours, soit au jo'ir du con
gé signifié par le bailleur au locataire, soit ai» 
jour de. la demande de prorogation adressés; 
par le locataire uu propriétaire. Dans l'hypo-
theo indiquée j. tr vous, nous estimons que jus
qu'au vole de la loi nouvelle, votre l'icatairrt 
peut prétendra que sa prorogation de einq an* 
et, 85 jours '• i l i"11 encore commencé à cou-
r r. Sa lucation \<-:-:iate continue en effet a cou-
j,r jusqu'à ce quil y soit mis Un par la volonté* 
de l'une des dcu\ parties, e'eit-à-dire pai- u » 
congé. 

N» 22. LE CIIVT EST DANS L'HORLOGE. —• 
Oui. niais vi.-is ne pourrez toucher le reste qua 
lorsque le montant oe voire indemnité aura et«V 
li\e par la eniiiinis-ion cantonale et que voua1 

aiiix?/. reçu votre titre de créance du Crédit Na
tional. 
• C. D. -r 1. Oui, vous pourrez disposer de lai 
rr.aisuii du premier locataire h l'expiration del 
la prorogation; vous i<ouvoz donner dés mainte
nant congé au second locataire. — 2. Oui. — :!J, 
La prorogation dr premier locataire parait d'ail
leurs avoir pi-is tin. Dans ces conditions, signi-
Ilez-leur congé à tous les deux par m mister* 
d'huissier S'ils refusent de quitter tes lieux, 
appelez-les devant le juge de paix pour faira' 
valider le- congA 
UNE ABONNEE AH « REVEIL » ENNUYER] 

— Notre fils fait partie du second contingent e* 
no sera libéré- qu'en septembre prochain, a 
moins qu'il ne puisse bénelieier de disposition»] 
bienveillantes, comme nous l'avons demande, M 
différentes reprises dans nos colonnes, notam-' 
ment fin décembre dernier. Nous r,<« devons pa» 
vou-5 cacher cependant, que jusqu'à présent lai 
Ministre de la guerre ^'a encore pris aucune dew 
cision. 

FIFII T.E C'EST PAS FACILE. — Non. c'est 
impossihle. vous ne pourrez réaliser une sou
dure de ce genre. 
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IMPRIMERIE 
du * Réveil du Nord • 

186 bis. rue de Paris 
—: LILLE :— 

Le gérant : Eml'e GEST. 

içoTTiTrie j'attficiie peu- d'rmportanee à ee» ba
gatelles . 

- Juan Hodrijïuez se renversa dans son fan-
fc*"lfci4îl avec un bâillement de fatifiMe. 

Samuel Rosen ne s'animait jamais et ne 
r-~fre rebutait pas davantage. 

— Il faudra pourtant toien roua déc*tar 
Dans quelque temps, reprit-il. 

A quoi ? 
i>— A lûcticr qTielques billets de banque. 

*".^- A cause?.. . 
— De la grandie affair»j 
— Quelle affaire î 
— La seneuse. le mariage. 

^ T—'Ah ! vous savez ?. . Ce sera œ t tnrSs-
Btet de J'étrus qui vous aura conté.. 

— Non. . je sais d'ailleurs. J'ai mes r©-
tafions... J'espère crue voue me donneriez la 

• voulut ouvrir le sac de maroqnm. 
L S u n Rodnguez l'arrêta 

f- Ce n'est pa» la peine, dit-il ; nous 
i s le temps... I^s mariage», tant qu'on 

Bfct pas 4 la mairie nu à l'église.. Montrez-
quelque ohose de très simple... je ne 

^ • B X pas vous déranger pour rien.'., mais 
^ H H par, pure complaisance.. 

• • Un cadeau fait toujours plaisir aux dav 
rrifcti 

•be marchand étala devant son client une 
ifltitnmV- de bijoux de toutes les provenan-

baftues. bracelets, broohes. boucles 
illes. en prêtant une origine satis doute 
y\it>e à ehacim d'eux. 

Oekii-ii provenait d'une grande famille 
ttaos la gène : l'autre d'une grande maison 
anj'on liquidait . qtn»lqoee-uns, d'une demi-

-«DdVidaine qui w> relirait des affaires. 
Toutes occasions ! 
Il a^eonipawioit ses ofBres de quelques ré-

Ikxjons ^ î i tosnphques 
\jea pierres, fast éternel. Elles passent 

4e» grandes dames aux drolessea «t des 

danseuses mva corbetil»» virginales des 
tianeses. 

CJui les reconnaîtrait 
Le jeune homme n'aecondait à cet amas 

de marchandises qu'un regard insouciant et 
dédaigneux. 

Mais le Juif . ne ae lassait pas. Il tirait 
sans cesse Cruelqae nouvelle tentation de ses 
mépuisaries pooties. 

Et comme un joueur qui tend a son par
tenaire ta. carte forcéa, il revenait de temps 
en temps a la parure de saphirs et bril
lants. 

— Cest ce qui j'ai de mietix. dans les 
prix doux... Et pour une blonde ! 

A la fin. le jeune nomme parut ébranlé. 
— Qu'est-ce que vous en dites, vieux 

père? demanda-t-rl au savant. 
— Argent nanque par la fenêtre répliqua 

Petrus derrière san abri. Colifichets inuti
les... Connais rien... caprices de femmes ! 

— Tant pis... quatre mille dit Juan Rodri
gue*. 

— Je ne peux pas 1 
— Virigt-cinq louie de plus... dernier mot, 

encore c'est bien pour vous faire piaeir. . . 
Le brocanteur hésita : 
— Si vous me promettes la commande 

pour l'autre affaire... 
. — Pourquoi pas 1 Autant vous gu'un au
tre... 

— Alors c'est dit. 
Samuel Roses voulut laisser là parure 

eur la table. 
Juan Rodriguez la repoussa d o geste. 
— Vous reviendra* demain ou dans deux 

jours, quand voue passerez. Rien nie pres
se... Je veux un écrin bleu, en peluche... 
très ohic.. Voui serez payé comptant... 
Vouâez-voTis l'argent tout de suite ? C'est 
mon vieux Petrus qui tient la caisse. 

Le savant ouvrait un tiroir de la for-
Hiamn a r r i è r e laquelle il était retranché. 

Le Juif entendit un bruit agréable rTe* re
mué, mais il s'empressa de dire : 

— Non, non, je reviendrai. Vous ne vou
lez pas voir mes pierres? 

— Plus tard, plus tard ! 
— Mais vous me promette» T.., 
— Je n'ai qu'une parole. 
Samuel Rosen n'avait pa? pour habitude 

de perdre son temps. 
L'affaire était conclue. 
Il engloutit dans ses poches, avec une 

prestesse incroyable, tout ce qu'il en avait 
tiré-

Juan Rodriguez l'examinait avec admi
ration. 

On ne peut se figurer ce qui tenait dans 
ces profondes extraordinaires. 

Le pardessus et la jaquette du brocan
teur étaient machinés comme les dessons 
d'un théâtre. 

Les rechessee d'occasion qui se casaient 
là auraient fait la fortune de trois ou qua
tre ménages modestes. 

Quand tout fut logé dans les entrailles 
du gouffre, le Juif jeta auteur de lui le 
regard rapide et soupçonneux de la fin 
pour s'assurer qu'il n'oubliait rien. 

Aucune étincelle rouge ou verte, bleue 
ou blanche, selon qu'elle se serait échap
pée d'un rubis, d'une émeraude, d'un sa
phir ou d'un diamant, ne frappa ses pu
pilles extrêmement dilatées. 

Toutes las brebis étaient au bercail. 
Il prit sa chère sacoche et se disposa à 

sortir. 
—C'est convenu, dit-il, & demain. 
— A demain, cher monsieur, fit amica

lement le jeune homme-
Pierre Brécheux posa la mais) aux un 

timbre. La porte s'ouvrit. 
Le gros valet en habit noir montra sur 

le portier son visage fraja et bien nourri. 

— Tom ! ordonna Juan Rodriguez, re
conduisez monsieur. 

Par politesse, il se leva et fit quelques 
pas vers la porte en disant pour la der
nière fois : 

— A bientôt 
Il la referma sur le valet ex le mar

chand, en appliquant son oreille aux pan
neaux. 

Aussitôt ses traits exprimèrent une 
épouvante soudaine. 

L'n cri aigu, sinistre, un seul, venait 
d'éclater sur le palier. 

La tête effarée de Pierre Brécheux. ver
te de frayeur et décomposée, se leva der
rière le bureau. 

Une anxiété terrible étreignait la poi
trine étroite de l'ancien maître d'études. 

Est-ce que l'artiste expédié par BurlelÉ 
Templeton and C n'aurait été qu'un V » , 
gaire apprenti ? 

Dans l'exécution des plans les niieifi 
combinés, une fausse manœuvre peut toot 
perdre. 

Tom Chikls avait-il manqué son effet? 
Les deux criminels, hagards, hérissés, 

échangèrent un -regard plein d'angosBee. 
Le cri ne se' renouvela pas. 
Voici ce qui s'était passé. 
En se retrouvant dans la demi-obsurité 

du palier, le Juif, repris de ses inquiétu
des chroniques, s'était retourné wvement 
vers le valet qui raccompagnait. 

Alors il eut une vieton. 
Le valet en habit noir levait le bras droit 

pour lui jeter au cou un lacet et l'étran
gler. 

Ses yeux croisèrent ceux de l'Anglais et 
U se sentit perdu. 

N o y a n t pas le temps de l'étrangler, Tom 
Chrlds l'assommait d'un coup de poing à 
étourdir un buffle. 

Le tout ne dura pas deux secondes-
Le Juif tomba en râlant, incapable de 

cner ou de se défendre. 
L'employé de Burlett, Templeton and C* 

n'avait plus désormais qu à achever paisi
blement sa" besogne. 

Il passa le. lacet au cou de sa victime 
qui s'agita une minute et ne remua plus. 

Quand Juan Rodriguez et son maître, 
rassurés par le silence de mort que rien 
ne troublait, se décidèrent à entr'ouvrir '.a 
porte du rwll et isquèrent un œil au de
hors, tout était fini-

Tom Childs, debout devant le cadavre 
étendu à ses pieds, contemplait son œuvre 
avec tranquillité. 

Sa face flegmatique et presque réjouis, 
santé à voir n'exprimait qu'une satisfac
tion exempte d inquiétudes. 

Le coup était bon. 
Chacun met son amour-propre où il veut 
Tom Childs venait de justifier le mot du 

patron, l'estimable Templeton, qui s'y con
naissait. 

— C'était un artiste. 
La besogne nn surplus était prtfprement 

exécutée. Point de sang répandu. 
La victime avait poussé un cri, mais ce 

cri s'était étouffé àM'intérieur de cette mai
son bien close, dorft la porte était gardée 
par l'honnête Will, et qui ne contenait pas 
de traîtres. 

On pouvait donc respirer en paix. 
11 ne restait plus qu'à faire disparaître le 

corps du délit. 
Œuvre d'enfant ! Les malfaiteurs, pas 

plus que les romanciers, n'inventent rien 
de neuf. 

La malle du voyageur était vide. 
En deux tours de main, le Juif, envelop

pé d'épaisses couvertures, y fut enfermé 
s w i clef avec le butin. 
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lu pardessus ibondés de bijoux, lui tenaient 
compagnie. Rien n'est pins compromettant 
que les précautions excessives. 

Samuel Rosen n'était pas là depuis uns 
demi-heure. 

Quelques minutes de plus, et la mailey 
chargée sur une do ces voitures à galerie! 
qui servent à conduire les voyageurs et; 
leurs cobs au chemin de fer. roulait vers lai 
gare Saint-l>azare. j 

Tom Childs, métamorphosé, comme i% 
était venu, en touriste coufortaiile, le dépo
sait à la consigne contre un bon récépissés 
bien en forme, et s'en allait déjeuner s/ 
l'hôtel Termuius avec appétit, en attondanï 
le rapide d'une heure qui devait l'emporter-, 
au Havre. 

Là. sous vapeur, la jolie goélette des en
trons se tenait prête à filer ses gram* 
nœuds à l'heure avec sa cargaison vers tes 
brouillards de la Tamise. 

L'hôtel do la rue Baseano était redevens 
tranquille comme devant. 

Le professeur, dans sa joie, pouvait Irsf 
ter ses phalanges sèches comme des ose*' 
tels. 

L'affaire était bâclée. 
Il ne restait plus à mener S bien qs» 

l'autirc, celle du mariage, et efls était art 
benne voie. 

Pierra Bréolieux fit un signe amical à swnf-
éK-ve et passa dans sa chambra pour s a 
préparer a sortir. 

Les gens qui se montrent dans taa rses» 
et sur les places publiques, sans sourSiDerw 

' eceurt après une alerte aussi chaude, ont te 
solide et conveiiailenient suspendu dnaa W 
ttoorax. _ j * 

La courte émotion du petit fiuiiinu Krail 
été rude, mais elle était passée. 

Dieu soit loué 1 U n'était pas 1 
tremblent longtemps. 

Mat.de
eonnai.sse.ii_-

